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31/10/2007 – serez-vous en règle avec la Directive IPPC ? 

La BREF « traitement de surface ayant recours à l’utilisation de sol-
vants » : six cents pages, vingt procédés de revêtement et plus de 
quatre cents techniques différentes ! 

Dans la plupart des pays européens, les autorités sont en train de réévaluer 
un grand nombre de permis environnementaux en préparation du 31 octobre 
2007, jour où la Directive IPPC (96/61/CE, Integrated Pollution Prevention 
and Control Directive ; en français : PRIP - Prévention et Réduction Intégrées 
de la Pollution) s’appliquera aux différentes installations existantes. La Di-
rective établit un cadre obligeant les États membres à fournir un permis 
d’exploitation pour les installations industrielles. Bon nombre d’utilisations 
de solvants feront partie du champ d’application de cette directive. Étant 
donné que le seuil sera fixé à deux cents tonnes par an, ce qui n’est pas un 
chiffre très élevé, même certaines petites et moyennes entreprises devront 
demander de nouveaux permis. 

« Meilleures techniques disponibles »

Les permis décrivent les conditions auxquelles doivent satisfaire les installa-
tions afin « d’atteindre un niveau élevé de protection de l’environnement dans 
son ensemble », tel que stipulé dans la Directive IPPC. Ces conditions sont ba-
sées sur les « meilleures techniques disponibles » (MTD; en anglais BAT : Best 
Available Techniques). Il faut cependant souligner qu’il s’agit du mot « techni-

ques » et non « technologies ». Les systèmes de gestion de l’environnement, 
la formation de votre personnel, le suivi des paramètres environnementaux et 
les systèmes de contrôle des déchets sont des techniques au même titre que 
les systèmes d’oxydation thermique ou de récupération des solvants. Les MTD 
ont pour but d’empêcher ou de minimiser les émissions, mais des limites ont 
été fixées pour chaque secteur de l’industrie en ce qui concerne les techniques 
adéquates en termes de disponibilité et de coût. À cet égard, les directives 
(Documents de référence MTD ou BREF en anglais) peuvent aider les autori-
tés et l’industrie à établir quelles sont les meilleures techniques disponibles.  

Suite à la page suivante

LES SOLVANTS SUR LE WEB – le site Internet de l’ESIG remanié et actualisé

Vous êtes-vous demandé s’il existait de nouveaux développements dans 
le programme CAFE ? Voulez-vous télécharger un exemplaire de la ver-
sion polonaise de l’affiche « conseils de prudence concernant l’utilisation 
de solvants » ou cherchez-vous simplement un exemplaire précédent de 
« Solutions » ? Ne cherchez plus, car vous trouverez tout cela et bien plus 
encore sur le site Internet de l’ESIG récemment remanié et actualisé. 

Comme vous l’avez peut-
être déjà constaté, nous 
avons réorganisé la page 
d’accueil et l’allure géné-
rale du site. La structure de 
celui-ci a été modifiée afin 
de permettre aux visiteurs 
de trouver les informations 
plus rapidement et plus 
facilement. Nous avons 
également inclus de petits 
« menus de localisation » 
dans chaque section de 
sorte que les visiteurs puis-
sent savoir exactement où 
ils se trouvent.

Nouveau contenu

Le nouveau site Internet n’a pas seulement été remanié au niveau esthétique 
– le contenu en a été étendu. De nouvelles sections telles que les pages relati-
ves à l’Engagement de Progrès (Responsible Care) et à la gestion responsable 
des produits ont été ajoutées. Les sections relatives à la réglementation quant 
à elles contiennent davantage d’informations sur les derniers développements 
en matière de législation européenne. La gamme complète d’affiches de la 
campagne Solvents@Work peut être téléchargée dans toutes les langues de 
l’UE au sein de la section « Engagement de Progrès (Responsible Care) » et 
vous pouvez également avoir accès à des articles importants parus dans Eu-
ropean Chemical News et Environment Daily. Les documents de base tels que 
le guide des meilleures pratiques ainsi que d’autres recommandations con-
cernant la manière d’utiliser des solvants sans risque sur le lieu de travail, des 
outils en ligne tels que l’« ESIG Vapour pressure tool » (calcul de pression de 
vapeur de l’ESIG) et l’« abatement advisor programme » (programme d’aide 
en matière de réduction des émissions) sont également toujours disponibles.

Il n’est plus nécessaire de consulter le site tous les jours pour trouver les 
nouveaux éléments : enregistrez simplement vos coordonnées sur le site 
et nous vous enverrons un e-mail afin de vous prévenir lorsque de nou-
veaux articles ont été ajoutés.

Suite à la page 3
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➥  La Directive IPPC exige que certaines installations utilisant des 
solvants disposent de permis environnementaux. 

➥  Les permis recommandent les « meilleures techniques disponi-
bles » (MTD) afin de minimiser les émissions de solvants. 

➥  Toutes les MTD sont rassemblées dans un « Document de réfé-
rence MTD » (BREF). 

La BREF « traitement de surfaces ayant recours à l’utilisation de sol-
vants » concerne les activités suivantes : 

➥  L’impression rotative offset avec sécheur air chaud, la flexographie, 
l’héliogravure pour le packaging et l’héliogravure pour l’édition. 

➥  La fabrication de fil de bobinage, d’abrasifs, de bande adhésive 
et de miroirs.

➥  Le revêtement et l’impression d’emballages métalliques. 

➥  Le revêtement de voitures, camions, véhicules commerciaux, bus, 
trains, véhicules agricoles et de construction, bateaux, yachts, avi-
ons, bobines, d’autres surfaces métalliques, de pièces en plastique, 
de meubles en bois et de matériaux à base de bois.

➥  L’imprégnation du bois. 

Veuillez noter que la BREF n’est pas exhaustive. D’autres procédés de 
revêtement existent et pourraient être repris dans le champ d’appli-
cation de l’IPPC même s’ils ne sont pas mentionnés ci-dessus. 

Élaboration d’une BREF

Une BREF est rédigée après un processus extensif d’échange d’informa-
tions impliquant la Commission européenne, les États membres, l’industrie 
et les ONG. Les spécialistes du Bureau européen IPPC à Séville (Espagne) 
utilisent toutes ces informations afin d’élaborer les propositions de MTD. 
Lorsque certaines informations manquent, les recommandations MTD ne 
peuvent être formulées, ce qui signifie que certains secteurs se trouvant 
dans le champ d’application de la Directive IPPC ne sont pas repris dans 
la BREF. Les installations industrielles appartenant à ces secteurs devront 
tout de même obtenir un nouveau permis, mais ne pourront bénéficier du 
guide officiel de l’UE. 

Pour le développement de la BREF « traitement de surfaces ayant recours 
à l’utilisation de solvants », l’European Solvents VOC Coordination Group 
(ESVOCCG, la plate-forme des industries utilisatrices de solvants coordon-
née par l’ESIG) a spécialement mis sur pied un groupe de travail qui a 
contribué à l’élaboration de cette BREF. 

BREF « traitement de surface ayant recours  
à l’utilisation de solvants »

La seconde ébauche de la BREF « traitement de surface ayant recours à 
l’utilisation de solvants » vient d’être publiée et ses statistiques sont impres-
sionnantes : près de six cents pages couvrant vingt procédés de revêtement 
distincts et plus de quatre cents techniques différentes ! Environ trois cents 
techniques s’appliquent spécifiquement à l’un des vingt procédés et plus de 
cent cinquante autres techniques peuvent s’appliquer à plus d’un procédé.  

Bien sûr, aucune installation n’est censée mettre en œuvre l’ensemble de 
ces centaines de techniques. Il s’agit de choisir la bonne combinaison com-
posée des quelques techniques les plus appropriées. Mais quelle est donc 
cette « bonne » combinaison ? Quelles exigences faut-il remplir ? Est-ce 
suffisant du point de vue des autorités ? Quand un exploitant peut-il dire 
que cette combinaison est trop chère ? Quel niveau d’émission de solvants 
est acceptable ?

BREF – quelques réponses

Jusqu’il y a peu, la législation dans la plupart des États membres visait à 
atteindre une concentration toujours plus basse de solvants dans les gaz 
de combustion. Des milliers d’oxydeurs et de systèmes de récupération des 
solvants ont été installés partout en Europe. La BREF adopte une appro-
che différente et plus judicieuse. Ce n’est pas la concentration de solvants 
qui cause les problèmes environnementaux mais bien la quantité émise. La 
BREF définit les MTD qui peuvent être appliquées afin de réduire la quantité 
annuelle d’émissions de solvants en respectant certaines limites économi-
ques et techniques spécifiques au secteur. 

Pour chaque procédé couvert par cette BREF « traitement de surfaces ayant 
recours à l’utilisation de solvants », une « fourchette d’émissions » est sti-
pulée. La plupart des installations devraient être en mesure de réduire leurs 
émissions à un niveau compris dans cette fourchette. Certaines exceptions 
seront toutefois acceptées car il est tout simplement impossible de prévoir 
toutes les combinaisons techniques en Europe depuis un bureau à Séville. 
Ces « fourchettes d’émissions » sont variables : plus l’installation est im-
portante, plus les émissions permises sont élevées. Elles varient également 
selon les procédés industriels. Pas uniquement en ce qui concerne le niveau 
d’émissions, mais également pour ce qui est des unités dans lesquelles el-
les sont exprimées. Chaque fourchette reflète les spécificités de l’industrie 
en question. De plus, élément important, elles respectent les exigences de 
la Directive relative aux émissions dues à l’utilisation de solvants (SED : 
« Solvent Emissions Directive », 1999/13/CE). Cela implique que là où les 
émissions sont comprises dans la fourchette MTD, les exigences de la Di-
rective SED sont également respectées, étant donné que bon nombre de 
fourchettes MTD sont inférieures à leur équivalent dans la Directive SED.

La BREF « traitement de surfaces ayant recours à l’utilisation de solvants » 
contribuera considérablement à la réduction supplémentaire des émissions 
de solvants en Europe. La BREF décrit bon nombre de techniques pratiques 
pouvant être utilisées afin de réduire les émissions. Ce document de réfé-
rence facilitera surtout la discussion entre les exploitants et les autorités 
lorsqu’il faudra déterminer quelle combinaison de techniques peut être dé-
signée de façon raisonnable comme la « meilleure disponible ». 

Une troisième version de la BREF est attendue au cours du printemps 2006 
après les débats officiels à Séville concernant la présente version. La version 
finale est attendue pour octobre 2006.

Pour de plus amples informations à ce sujet, veuillez visiter la section 
relative à la réglementation sur le site Internet de l’ESIG.

© Shell Chemicals Limited
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Nous espérons que vous serez d’accord sur le fait que ces améliorations et ces 
ajouts ont rendu le site Internet de l’ESIG encore plus facile à utiliser. N’hésitez 
pas à mentionner ce site auprès de vos collègues, clients et autres contacts 
ou même à placer un lien sur votre propre site (les images à utiliser sur votre 
site, telles que le logo ESIG et les captures d’écran du nouveau site peuvent 
être trouvés sur ce dernier). 

Solvants sur le web

Voici une liste d’autres sites Internet que vous pourriez trouver intéressants : 

www.petrochemistry.net – The Association of Petrochemicals Pro-
ducers in Europe (APPE). L’APPE représente l’industrie pétrochimique en 
Europe et regroupe environ 60 sociétés membres. Le site Internet de l’APPE 

contient quantité d’informations sur le secteur pétrochimique et explique 
la façon dont les produits pétrochimiques sont utilisés pour fabriquer des 
milliers de produits utiles dans la vie de tous les jours. 

www.americansolventscouncil.org – The American Solvents Council.
L’American Solvents Council, qui fait partie de l’American Chemistry 
Council, a été créé en 1995 afin de traiter des problèmes de santé, de sécu-
rité et d’environnement qui touchent les producteurs, les distributeurs et 
les utilisateurs de solvants hydrocarbonés et oxygénés. En plus de mention-
ner les multiples utilisations possibles des solvants, le site Internet de l’ASC 
offre également un aperçu de la situation réglementaire aux États-Unis et 
fournit des conseils et des directives utiles et importantes en matière de 
santé et de sécurité.

Revêtements durables Nettoyage de la cabine

Matériaux d’étanchéité 
et adhésifs

Travail du métalDégivrage Détection des fissures

Entretien général

Entretien du train 
d’atterrissage

Imaginez que vous venez d’embarquer à bord d’un avion. Il fait presque 40°C 
à l’aéroport et quelques minutes plus tard, votre avion, qui pèse 200 tonnes 
et porte plusieurs tonnes de cargaison et de carburant ainsi que des centai-
nes de passagers, vole à une vitesse de 900 km/h à des milliers de mètres de 
la surface de la terre dans un environnement hostile avec une pression extrê-
mement basse et à une température de -45 °C. En plus de la tension exercée 
sur l’avion en raison des changements rapides de température, l’avion doit 
également endurer les chocs du décollage et de l’atterrissage, les impacts 
éventuels (glace, oiseaux, etc.) ainsi que les turbulences durant le vol. Et 
pourtant – tout se passe parfaitement et en douceur, année après année. 

Ce n’est que par l’application des normes techniques les plus rigoureuses au 
niveau de la production et de l’entretien des avions que l’industrie aéronau-
tique est parvenue à développer le moyen de transport considéré comme le 
plus sûr et le plus efficace. Les solvants, comme beaucoup d’autres produits 
chimiques, jouent un rôle important dans ces procédés.
Les solvants sont utilisés dans la fabrication et l’entretien des avions et ils cons-
tituent également un élément clé dans la production des matières premières 
requises. Les solvants ne contribuent pas uniquement à fabriquer des avions 
plus légers, plus sûrs et plus efficaces, ils aident également à s’assurer que ces 
avions restent sûrs au cours de leurs nombreuses années d’opération.
Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles l’usage de solvants ainsi que 
le recours à différents types de solvants sont nécessaires dans le secteur 
aéronautique, que ce soit pour dégraisser les pièces métalliques, nettoyer 
les circuits électroniques, produire des revêtements à haute performance, 
pour sceller certains composants, pour dégivrer les avions, pour nettoyer 
les cabines, pour fabriquer les matières premières, etc.
Les solvants permettent également aux ingénieurs en aéronautique d’uti-
liser de plus en plus de matériaux composites dans la conception très 
novatrice de leurs avions. Étant donné que les avions construits avec des 
matériaux composites sont beaucoup plus légers que les autres, ils consom-
ment moins de carburant, ce qui signifie que les émissions sont également 
réduites de façon importante.

Au cours des dernières années, le secteur de l’aviation a réalisé d’impor-
tantes améliorations dans la réduction des émissions de COV et dans le 
remplacement des produits potentiellement dangereux. Lorsque cela est 
techniquement réalisable, des technologies à plus faible émission de COV 
sont utilisées et les procédures et mesures de gestion des risques rigoureu-
ses sont appliquées scrupuleusement. 

Afin d’en apprendre plus sur la façon dont sont utilisés les solvants par le 
secteur aéronautique et par beaucoup d’autres industries, visitez le site Inter-
net de l’ESIG. Nos études de cas « solvents in action » expliquent comment, 
lorsqu’ils sont manipulés de manière appropriée, les solvants peuvent être 
utilisés en toute sécurité afin d’offrir de nombreux avantages dans bon nom-
bre d’applications différentes et d’utilisations quotidiennes. 

Vous désirez savoir quand de nouvelles études de cas « solvents in 
action » sont publiées sur le site de l’ESIG ? Si vous enregistrez vos 
coordonnées, nous vous enverrons un e-mail pour vous communiquer 
que de nouveaux articles ont été publiés.

LE RÔLE DES SOLVANTS DANS LE SECTEUR DE L’AVIATION 

Matériaux composites

Suite de la page 1
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Le bulletin d’information SOLUTIONS est publié  
par l’ESIG (European Solvents Industry Group). 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter notre site web  
à l’adresse suivante : www.esig.org ou contacter :
Pierre de Kettenis,
EUROPEAN SOLVENTS INDUSTRY GROUP,
CEFIC, Avenue E. Van Nieuwenhuyse 4, bte 2, 
B-1160 Brussels.
Tél : +32 (0)2 676 73 07 • Fax : +32 (0)2 676 72 16 • e-mail : esig@cefic.be  

NOUVEAU SONDAGE D’OPINION ESIG – 
Votre feed-back est important pour nous !

Le sondage de 2002, auquel beaucoup d’entre vous ont participé, a cons-
titué la base de bon nombre d’activités et d’outils de communication 
développés par l’ESIG depuis lors. Le sondage était important afin de com-
prendre la perception de l’ESIG et de l’industrie des solvants, d’évaluer 
l’efficacité et d’adapter le programme de l’ESIG. 

Trois ans plus tard, l’ESIG a initié un nouveau sondage d’opinion parmi ses 
différentes audiences. Le sondage est effectué par une agence indépen-
dante de recherche. Les résultats de ce sondage, attendus début 2006, vous 
seront communiqués.
 
Nous aimerions à nouveau remercier ceux d’entre vous qui ont contribué 
(et qui contribueront) à cette enquête. Nous apprécions toujours votre 
feed-back ! 

La stratégie thématique sur la pollution atmosphérique a été adoptée par la 
Commission européenne le 21 septembre 2005. Ce programme d’une por-
tée de 15 ans concernant l’amélioration de la qualité de l’air recommande, 
entre autres, un objectif intermédiaire pour 2020 visant une diminution de 
51 % des émissions de COV par rapport à l’année 2000. Dans l’état actuel 
des choses, le niveau d’ambition environnementale fixé par la Commission 
constitue un défi majeur pour l’industrie et pour plusieurs États membres de 
l’UE. Comme souligné durant la phase de consultation, l’ESIG continue à in-
sister sur le besoin de recherches et d’analyses scientifiques et économiques 
supplémentaires. Le programme CAFE démontre également qu’une grande 
partie de la réduction de 51 % des émissions de COV – soit environ 45 % 
– sera réalisée grâce à la mise en  œuvre de la législation existante. 

Révision de la Directive relative aux plafonds nationaux 
d’émission (NECD : National Emission Ceilings Directive) 

La stratégie thématique sur la pollution atmosphérique recommande égale-
ment que la NECD soit « révisée afin d’assurer la réduction des émissions de […] 
COV, […] afin de parvenir aux objectifs intermédiaires proposés pour 2020 ».

L’ESIG travaille avec les institutions de l’UE participant à ce processus de 
révision afin de s’assurer que les inventaires de COV soient effectués cor-
rectement et que les incertitudes identifiées au niveau du programme CAFE 
soient réduites à un minimum. Le groupe travaille également en étroite 

STRATÉGIE THÉMATIQUE CAFE SUR LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE – mise à jour

collaboration avec les industries utilisatrices de solvants afin de mettre en 
œuvre les mesures existantes efficacement et dans leur intégralité et afin 
d’en évaluer correctement les bénéfices pour l’environnement. De nouvelles 
méthodes permettant de traiter plus efficacement le problème de l’ozone, 
comme le concept de réactivité (voir Bulletin d’information 14), seront éga-
lement explorées plus en profondeur en 2006.

Pour de plus amples informations à ce sujet, veuillez visiter  
la section relative à la réglementation sur le site Internet de l’ESIG.
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Janvier 2006
Directive relative aux émissions dues à l’utilisation de solvants –  
réunion du Comité consultatif (Commission européenne et États 
membres)

Janvier – juin 2006
Présidence autrichienne de l’Union Européenne 

Janvier – juillet 2006
Révision des plafonds d’émission nationaux – analyse de scénarios 
politiques possibles

Mi-2006
Préparation de la version finale de la BREF

C A L E N D R I E R


